
ARRANGEMENT

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE

CONCERNANT LA PARTICIPATION

DU GOUVERNEMENT DU CANADA AU PROGRAMME

EUROPÉEN D'EXPLORATION SPATIALE « AURORA »

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (ci-après dénommé « le Canada »)

et

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE, créée par la Convention ouverte à
la signature à Paris le 30 mai 1975 et entrée en vigueur le 30 octobre 1980
(ci-après dénommée « l'Agence »), (ci-après dénommées « les parties »),

VU l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et l'Agence
spatiale européenne, fait à Paris le 15 décembre 2010 et en particulier son
Article III;

gence a entrepris, en tant que programme facultatif, le
i d'exploration spatiale « Aurora », sur la base de la
LI/Rés.3 (Final) adoptée par le Conseil le 21 juin 2001;


